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RÉSUMÉ DU DISCOURS

PRONONCE PAR

L'HONORABLE M. FLYNN
LORS DE LA DEUXIÈME LECTURE DU

PKOJET DE LOI CONCERNANT LES MINES

L'hon. Commissaire des Terres de la Cou-
ronne commença d'abord par faire von- l'im-

portance de la question soumise à la Chambre.
Depuis quelque temps, l'attention publique
dans la province de Québec, et ailleurs, aux
Etats-Unis, par exemple, a elé portée sur nos
richesses minières, notamment les dépôts
aurifères de la Chaudière et de la division de
ttaint-Franeois. Depuis quelques mois surtout,

les capitalistes américains ont jeté les yeux
sur la division de la Chaudière, les uns ayant
déjà commencé leurs opérations minières et

un grand nombre d'autres se préparant à le

faire, si le projet de loi, maintenant soumis à

la considération de cette Chambre, devient loi.

Beaucoup de personnes s'imaginent que les

richesses minières de notre Province ne s'jnt

pas aussi importantes qu'elles le sont en
réalité L'hon. Commissaire a pu se con-

vaincre lui-même, par une visite sur les lieux,

et par l'étude des rapports géologiques et des
statistiques à sa disposition, que la région de
la Chaudière et de Saint-François renferme
des richesses minières égales sinon supérieu-
res à celles des régions aurifères des Etats-

Unis, sans excepter la Californie, il a eu
le plaisir de voir les mineurs à l'œuvre.

C'était vers le 21 mai dernier. Ils n'étaient

alors qu'au début de leurs opérations et

déjà ils étaient 200 mineurs. 11 n'y a

aucun doute qu'en ce moment au-delà de
400 personnes y sont employées. Le pro-
dé
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On commence d'abord par faire un puits à une
certaine profondeur : on en extrait ensuite le

gravier qu'on jette dans des dalles ou sluices,

—l'or étant plus pesant reste au fond des

dalles et le gravier est emporté par l'eau, A
la fin de chaque journée, les mineurs recueil-

lent la quantité d'or qui s'est ainsi amassée
dans les dalles, il a constaté quel était le

résultat d'une journée de travail à 32

hommes. Ce résultat donnait de cinq onces à

cinq onces et demi d'or,— l'once vaut dix=sept

piastres et demie ou dix-huit piastres.

Tout Je monde s'accorde à dire qu'une
grande quantité du précieux métal est ainsi

perdue et que le procédé pourrait être per-

fectionné. Jusqu'à présent l'on ne s'est pas oc-

cupé de l'exploitation des mines de quartz,

mais l'on se propose de le faire prochainement.
Bien que l'on ne puisse pas dire encore, d'une
manière certaine, quelle est la valeur réelie

de nos mines quartzeuses, tout cependant
porte à croire que cette division et celle

de Saint-François sont très-riches, non-seu-
lement en mines alluviales, mais même en
mines de quartz.

On estime d après des données assez cer-

taines, la quantité d'or recueillie dans les

deux divisions de la Chaudière et de Saint-
François, depuis les premiers temps des re-

cherches jusqu'à l'année 1879, à 117 mille
onces dont 70 mille pour la division de la

Chaudière et 40 mille onces pour la division
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de $17 par once, une somme totale de

$1,989,000. Le Commissaire n'a pas, dans
son département, un état exact de la quantité

d'or recueillie dans ces deux divisions depuis

que l'on exploite ces mines, mais il tient à

li main un état fourni par l'inspecteur de la

division de la Chaudière, qui indique que la

valeur de l'or recueillie, en 1877-78, s'élève à

la somme de $15,837; en l'année 1878-79, à

$29,080, et pour l^s derniers six mois de l'an-

née 1879, ù $17,502. Ces chiffres ne sont

pas la somme totale recueillie pendant cet

espace de temps, pour la simple raison qu'un
grand nombre de mineurs ne fournissent pas

les états indiqués par la loi ; mais ils sufliront,

pense-t-il, pour convaincre les membres de

cette Honorable Chambre qu'il existe des

mines d'or en cette province et même qu'elles

sont très-riches. Ce qu'il faut pour mettre à

profit ces valeurs enfouies, c'est de l'esprit

d'entreprise, du capital et une saine légis-

lation.

Pour ce qui en est du phosphate de chaux,

l'on ne s'en est occupé que depuis l'année 1878,

et jusqu'à présent l'exploitation n'en a pas été

faite sur une grande échelle; mais il y a tout

lieu de croire qu'il en sera pour l'exploita-

tion de nos mines de phosphate, comme pour
l'exploitation des mines d'or, et que nous
sommes à la veille d'une ère nouvelle de pros-

périté.

Le Commissaire ne fait pas une mention
spéciale de tous les minerais qui abondent
dans la Province, mais outre les mines d'or,

d'argent et de phosphate, nous en avons
d'autres qui ont leur importance. L'asbeste,

par exemple, existe en abondance dans les

cantons de Colraine, Ireland et Thetford,

dans le comté de Mégantic, et le cuivre, dans
plusieurs endroits de la Province. Il a vu de

ses propres yeux les opérations de la com-
pagnie dite " the Orford Copper Company,"
à Orford, à quelques milles de Sherbrooke.

Le produit de ces mines de cuivre est très-

rémunératif.

Quant à la législation au sujet des mines,

elle a été jusqu'à présent très-incomplète ; et,

d'abord, elle n'a eu trait qu'aux mines d'or et

de phosphate, et même, sous ce rapport, elle

a été tout-à-fait insuffisante.

Le projet de loi soumis à la chambre con-

cerne toutes les mines dans la province.

La législature, en 1864, s'est occupée pour
la première fois de nos mines d'or. Le statut

passé en cette année a été amendé en 1868

et subséquemmenten 1870 et 1879, mais il s'y

trouve beaucoup de lacunes et il ne rencontre

pas les besoins actuels. A côté de ces lois,

il existe des règlements qui ont été adoptés

par des ordres en conseil, pourvoyant à la

vente des terrains pour fins agricoles et

comme terrains miniers dans les divisions

aurifères, comme dans le reste de la pro-

vince. Mais ces règlements ont été fréquem-

ment abrogés ou modifiés ; de là une variante

entre les concessions de terres pour les fins

agricoles et celles pour les fins minières

/ Depuis l'année 1796 jusqu'à celle de 1815,les
lettres-patentes ont invariablement été émises
avec la réserve de l'or, de l'argent, du cuivre,
de l'élain, du fer, du plomb et du charbon;
depuis cette dernière date jusqu'à l'année
1863, le gouvernement n'a réservé que l'or

et l'argent. En 1863, une trentaine de lettres-

patentes furent octroyées, sujettes à une
royauté de deux et demi pour cent sur tous
les minerais, sauf l'or et l'argent, qui furent
réservés au profit de la Couronne.
En 1864, un autre ordre en Conseil a été

passé à l'effet que dans les divisions aurifères,

les terres vendues pour les fins agricoles le

seraient à la condition que le concessionnaire
qui trouverait une mine d'or et voudrait l'ex-

ploiter, serait obligé de payer un surplus
élevant le prix à $2 l'acre, et que, dans toutes
les autres parties de la province, la clause
réservant l'or et l'argent devait être omise.
Les dispositions de cet ordre en conseil furent,

à peu d'exceptions près, renouvelées en 1866
et encore en 1874.

Le but du présent projet de loi est de con-
solider la loi et les règlements existants,

de mettre fin aux réserves, suppléer à ce qui
manque dans la législation et les règlements
et d'établir un système de loi général et com-
plet pour toute la Province, à l'instar de ce
qui a été fait dans la Nouvelle-Ecosse et dans
la Province d'Ontario.

11 ne faut pas perdre de vue deux choses
dans la confection d'une loi sur cette impor-
tante question : 1° le développement de nos
ressources minières ;

2° l'intérêt fiscal de la

Province.
Le gouvernement a à cœur le développe-

ment de toutes les richesses naturelles et

surtout des richesses minières du pays ; c'est

là l'idée qui a présidé à la préparation de ce
projet de loi, et, en le présentant à cette

chambre, il reste fidèle aux engagements
qu'il a pris, lorsque, par la bouche de l'hon.

premier-ministre, il a fait connaître son
programme. Toutes les clauses qui sont de
nature à encourager l'exploitation et l'indus-

trie des mines, se trouvent dans ce projet

de loi. Il pourrait signaler tous les avantages
qu'un pays peut retirer de l'exploitation des
mines, en prenant pour exemple les Etals-
Unis et l'Angleterre, mais il ne désire pas
entrer dans des détails fastidieux, tou t le

monde étant d'accord sur ce point. Dans
l'intérêt du fisc, différentes clauses y ont été

insérées, dont le but est de protéger, autant
que possible, les intérêts de la Province, sans
cependant nuire en aucune manière au déve-

loppement de l'industrie minière.

A ce point de vue, il ne faut pas oublier

que l'Etat a fait déjà sans compensation des

sacrifices considérables. Le Commissaire
tient à la main un état indiquant les sommes
payées par lui pour le maintien, dans la divi-

sion de la Chaudière et de Saint-François,

d'une police et d'officiers pour mettre à exécu-
tion la loi concernant les mines d'or. Cet état

fait voir que le gouvernement a dépensé, de-
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puis 1864 jusqu'à 1870, une somme totafe de

$33,500 ;
pendant qu'il n'a reçu, en retour,

par l'émission des licences, que la somme de

$3.741.25.

Il y a donc là une raison de plus pour

engager le gouvernement à ne pas perdre de

vue, dans ce projet de loi, l'intérêt fiscal de la

Province.
L'hon. Commissaire passe d'abord en revue

les parties principales de son projet de loi et

ensuite fait voir quelques parties spéciales

qui ont été introduites dans le but unique

d'encourager l'exploitation . des mines. Ce
projet embrasse, entr'autres choses : 1° les

réserves dans les lettres-patentes ;
2° les

ventes ou concessions par la Couronne de

locations ou terrains miniers ;
3° les licences

;

4° le droit régalien (royaUy.)

1° RÉSERVES.

Les premières clauses de ce projet de
loi, depuis la 4e clause jusqu'à la Me inclu-

sivement, ont trait à la réserve des droits de
mine par la Couronne, et déterminent d'une
manière certaine la position des concession-

naires de terrains dans la Province. Elles

règlent les dilFérents cas qui se présentent

tous les jours et qui sont d'autaot plus variés

que le système a été différent suivant les épo-

ques.
La section 4 pourvoit au rachat par le con-

cessionnaire, en vertu de lettres-patentes, des
différentes mines qui ont été réservées par la

Couronne. Pour devenir propriétaire absolu

de ces mines, il n'a qu'à verser une somme
additionnelle de manière à porter le prix par

acre à $2 pour l'or et l'argent, et à $ 1 pour les

autres minerais réservés.

La section 5 pourvoit au cas où les mines
d'or et d'argent n'ont pas été réservées, mais
où le concessionnaire ou le propriétaire désire

exploiter ces mines, sans prendre de licence.

Dans ce dernier cas, pour devenir proprié-

taire de ces mines, il n'a qu'à parfaire le prix

de $2 par acre.

L'on voit qu'à moins qu'il n'y ait une ré-

serve spéciale dans les lettres-patentes, les

concessionnaires, en vertu de ces lettres-pa-

tentes, sont propriétaires absolus de tous

les minerais, sauf l'or et l'argent. Mais,

pour l'avenir, il y aura toujours une réserve

sous-entendue, non-seulement de l'or et de
l'argent, mais également des autres minerais
d'une certaine valeur, tels que le phosphate,
le cuivre, l'asbeste, etc. ; et le propriétaire du
sol pourra devenir propriétaire de ces mine-
rais, en payant une somme additionnelle de
manière à porter le prix à $2 l'acre, pour l'or

et l'argent ou le phosphate, et à $1 l'acre pour
les autres minerais,

2° VENTE OU CONCESSION DE LOCATIONS OU
TERRAINS MINIERS.

L'on pourra obtenir du Commissaire des
Terres de la Couronne d* s locations ou ter-

rains miniers au taux de $2 l'acre, pour l'or

et 1 argent ou le phosphate de chaux, et d'une
piastre l'acre pour les minerais inférieurs.

Mais il est pourvu que le Lieutenant-Gouver-
neur en Conseil aura le pouvoir d'augmenter
le prix des locations ou terrains miniers.

i::-

3° DES LICENCES.

Le système de licence ne n'applique qu'à
une division minière et à l'exploitation de l'or

et de l'argent ; cependant, si le Commissaire
des Terres de la Couronne le juge à propos,
il pourra accorder des licences pour exploiter

l'or et l'argent en dehors des divisions mi-
nières.

Les divisions minières sont établies par le

Lieutenant-Gouverneur en Conseil. Il n'y en
a que deux existantes, celle de la Chaudière
et celle de Saint-François. Voici quels sont les

changements que le projet apporte dans les

taux des licences. D'après la loi maintenant
en force, il y a deux espèces de licences, une
licence pour miner sur les terrains des parti-

culiers; 2° une licence pour miner sur les

terres de la Couronne. Pour obtenir une
licenc pour miner sur les terres des particu-

liers, il faut payer $1 par mois, par homme,
et $2 par mois par homme pour exploiter sur
les terres de la Couronne.

L'expérience a démontré que ce système
fonctionne mal ; il est très-difficile, pour ne
pas dire impossible, de percevoir mensuelle-
ment le prix de ces licences de chaque mineur.
Le Commissaire croit qu'en diminuant un peu
le prix des licences et en les accordant pour
une période plus longue, il pourra compter
sur un revenu plus considérable.

Ainsi, par son projet de loi, le taux des li-

cences est fixé comme suit : sur les terres des
particuliers $2 par trimestre pour chaque mi-
neur, $4 pour l'exploitation sur les terres de la

Couronne. Jusqu'à présent le prix d'une
licence de moulin à broyer a été de $5 par
mois ; dans le projet de loi il est réduit à $5 par
trimestre, afin d'encourager l'établissement

de ces moulins. Pour assurer davantage la

perception du prix des licences, une nouvelle
disposition a été introduite dans lajoi, obli-

geant les compagnies, qui emploient un certain
nombre d'hommes, de faire à l'inspecteur, de
temps à autre, une déclaration à cet effet, et

les obligeant à payer le prix de la licence

WÊàÉHàii



4 —

4 B DROIT RÉGALIEN (ROYALTY)

Par les ordonnances des rois de France

encore en force dans ce pays, la Couronne a

droit de recevoir 10 pour cent sur la quantité

d'or ou d'argent recueillis.

Une question a été soulevée, celle de savoir

quel est le propriétaire de l'or ou de l'argent,

et même des autres mines, ou de la Couronne
ou des personnes à qui la Couronne a l'ait des

concessions sans réserve, bur ce point, les

autorités françaises ne sont pas d'accord : les

unes soutiennent que le propriétaire du sol

est propriétaire des droits de mine, mais sujet

au paiement des dix pour cent à la Cou-

ronne ; les autres sont d'avis que la Couronne
est propriétaire absolue des mines d'or et d'ar-

gent, et des autres mèiaux précieux. Dans
ions les cas, quelque soit l'opinion des auto-

rites sur celle question, la Couronne a un
intérêt direct à l'exploitation de ces mines.

Un autre point sur lequel il ne saurait y

a voir de doute,c'est que les miries.surtout celles

d'or et d'argent, sont des richesses nationales,

qui doivent être développées sous l'égide bien-

faisante et protectrice de la Couronne, au

bénéfice de la nation entière. Il est du devoir

de la Couronne de voir à ce que ces richesses

ne soient pas laissées inexploitées, et à raison

de la protection que l'Etat doit donner à ceux

qui se livrentà l'exploitation, celui-ci doit rece-

\oir en retour, à litre de royauté ou de droit

régalien, une part du rendement; mais celui

de dix pour cent est un taux exorbitant, que
1 on ne saurait imposer maintenant, sans nuire

outre-mesure au développement de ces res-

sources.

Au lieu d'être nuisib'e, dit le Commissaire,

je dois dire que l'imposition d'un pareil droit

aurait pour effet d'empêcher même l'exploita-

tion de nos mines.

A la Nouvelle-Ecosse, le droit régalien est

fixé à deux pour cent ; il a cru devoir le por-

ter ici à deux et demi pour l'or et l'argent, et

à 50 contins pour chaque tonneau de phos-

phate de chaux.
Ce droit régalien, cependant, ne sera pas

prélevé de plein droit, il faudra que le Lieu-

tenant-Gouverneur en conseil décide qu'il y
a lieu de l'imposer.

L'honorable Commissaire passe ensuite aux
changements qu'il a apportés aux clauses con-

cernant l'étendue des çlaims. L'on s'était

plaint déjà du peu d'étendue de ces derniers,

il les a augmentes.
De nombreuses clauses ont été insérées

dans le projet de loi pourvoyant au cas où le

propriétaire refuserait de permettre à un por-

teur de licence d'exploiter une mine d'or ou
d'argent sur sa terre. Tous les soins possibles

ont été pris pour sauvegarder les intérêts de

ce propriétaire.

Le porteur de licence devra suivre certaines

formalités, dont le résultat final est l'expro-

priation du propriétaire du sol, moysmnant
une juste compensation établie par dès ar-

bitres dûment nommés. Mais l'acte donne au
propriétaire la préférence de miner lui-même
s'il le juge à propos. Il y a plus, s'il ne veut
pas laisser exploiter sa mine ou l'exploiter lui-

même dans les délais indiqués, il peut, s'il

s'agit d'un endroit où la Couronne est pro-
priétaire des droits de mine d'or ou d'argent,
parfaire le prix déjà payé par lui de manière à
le porter à la somme de $"£ l'acre. De ce mo-
ment, il n'est plus sujet qu'au droit régalien
dans le cas d'exploitation. L'acte pourvoit
également au cas où il faudra le consentement
de certains propriétaires de droits de mine
outre le consentement du propriétaire du sol,

sauf cependant les cas exceptionnels, prévus
parles sections li, 15, 16 et 17 du dit acte,

donl il parlera plus loin.

Ainsi qu'on le voit dans la loi de 1864,
il y a deux sortes de licences: l'une, pour
l'exploitation de l'or sur les (erres des parti-

culiers, l'autre sur les terres de la Couronne.
Mais pour ce qui en est de la première, il

faut le consentement du propriétaire du sol.

Cette loi ne pourvoit pas à l'expropriation des
propriétaires quand ils refusent de consentir.

Par les lois de 1870 et 1879, le législa-

teur a pourvu plus spécialement à certains
cas où le propriétaire refuserait de donner
son consentement, et il a établi une pro-
cédure par laquelle une compensation pourra
lui être accordée. La loi de 1870 est plus
complète sous ce rapport que celle de 1870,
car elle dit de tout possesseur d'une licence

pour exploiter for et non pas seulement de
toute corporation ou personne ayant des droits

de mine.
Le principe de l'expropriation est admis

par celle législation, mais les dispositions
de ces deux lois sont encore insuffisan-

tes, pour permettre l'exploitation de l'or ou
de l'argent, d'une manière efficace, sur les

terres (les particuliers.

Qu'on ne prétende pas que l'hon. Commis-
saire pose ici des principes nouveaux. Dans
les législations de tous les pays, où l'on

s'occupe de l'exploitation des mines, ce prin-

cipe est consacré ; il est de plus consacré
dans toutes les ordonnances des rois de
France, concernant cette question et qui sont
encore en force dans ce pays, entre autres,

l'ordonnance de Charles VI. de 1413, celle de
Louis XL de Moutilz-lès-Tours, en date de
1471,etd'HenriIV,del601.

11 cite ici le 17ème vo'ume des Ordon-
nances des rois de France, dans lequel on
trouve le texte de l'Ordonnance de Louis
XF

Far ces ordonnances et nolamment par
celle de Louis X I, le principe suivant est con-
sacré de la manière la plus positive, savoir :

Le propriétaire du sol, sous lequel on trouve
une mine, a la préférence de l'exploiter lui-

I

même ; s'il ne le veut pas ou s'il n'a pas le

I moyen de l'exploiter, le maitre-qènèral des
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mines peut en accorder la permission â un
autre, à la condition que celui-ci paie une
compensation suffisante au propriétaire du
sol.

On lui fera, peut-être, cette objection, que
c'est intervenir dans les droits de propriété ?

A cela, il répond par une question. Est-il

juste et raisonnable que le propriétaire

d'une terre, dans le sein de laquelle l'on

trouve une mine d'or ou d'argent, qui ap-

partient à la Couronne, ou dans laquelle la

Couronne a droit à une certaine part, puisse

empêcher la Couronne ou aucune autre per-

sonne, agissant avec l'autorisation de la Cou-
ronne, d'exploiter celte mine et de dévelop-

per les revenus de l'Etat Y Quoi ! ce proprié-

taire ne veut pas ou ne peut pisexp'oitercKte
mine lui-même, et il aura le pouvoir et le droit

d'empêcher toute autre personne de le faire !

Dans les cas ordinaires, au nom de l'intérêt

public, l'on exproprie les particuliers, moyen-
nant une juste compensation, et dans les cas

actuels,quand son droit de propriété ne s'étend

pas, du moins d'une manière complète, sur ces

richesses que sa terre recèle, l'on crierait à lin-

jusùce lorsque la législature de son pays dé-

crète qu'à detaut par ce particulier d'exploiter

ces re;«sources, un autre pourra le faire en lui

payant une indemnité ! En faisant cela, la

législature ne fait que consacrer le principe du
droit commun, et d'ailleurs ce principe de la

propriété privée est nécessairement subor-
donné à cet autre grand principe, que l'intérêt

particul ier doit céder devant l'intérêt public ou
général. Au reste, il s'agit moins ici d'une
question d'expropriation pure et simple que
d une question de revendication par l'état de
ce qui lui appartient légitimement.

Toutefois, on n'aura pas droit de l'expro-

prier pour une étendue de terre au-delà de
quinze arpents, et ion devra tenir compte
des inconvénients, pertes ou dommages ré-

sultant du fait qu'un tiers prend possession
ou fait usage de ce terrain pour l'exploitation.

La question des cours d"eau, de la construc-
tion de tunnels, de Couverture de chemins, etc.,

sur les terres des particuliers, pour les be-
soins de l'exploitation d'une mine, tout cela a
été amplement prévu par les sections 73, 96
et 124 du projet de loi.

Le commissaire des terres croit que les

règles du droit commun, et les dispositions
des statuts qui ont trait aux cours d'eau,
ajoutées à c^s sections 73 et 96, suflîront pour
la décision des cas qui pourront se présenter.
A tout événement, par la section 124, le lieu-

tenant-gouverneur en conseil pourra pourvoir
aux cas imprévus.

Suivant la 122 e section du projet, une ex-
emption de taxes municipales est accordée
pour l'espace de dix ans, à partir du
jour de sa passation, aux personnes ou
compagnies qui entreprendront l'exploi-

tation d'une mine, pour ce qui en est
de tous les bâtiments, constructions ou
dépendances servant ou devant servir ex-
clusivement à l'exploitation de cette mine

Mais cette exemption ne s'applique pas aux
habitations et à leurs dépendances. Afin d'em-
pêcher la spéculation,une restriction a été mise
à l'étendue des locations ou terrains miniers.
(Voir les sections 23 et 24). Dans le même but
la section 34 a été insérée. Cette section

dit : que personne ne pourra avoir des
lettres-patentes pour les mines d'or et d'ar-

gent, qu'après avoir prouvé, à la satisfaction

du Commissaire des Terres de la Couronne,
que l'exploitation de ces métaux a été com-
mencée de bonne foi par celui qui les deman-
de et qu'il a réellement dépense une sommB
de pas moins de $200 en travaux, et, si après
deux années consécutives, cette exploitation

n'a pas été commencée, et que la somme n'a

pas été dépensée, telle terre pourra être con-
lisquee par le Commissaire des Terres de la

Couronne au profit 'de la province, comme
cela se fait dans les cas ordinaires de ventes

pour les tins agricoles.

Propriétaires de droits de mines—Sections
14. 15, 16 et 17.

Ces clauses n'embrassent que des cas parti-

culiers, elles n'ont rai port qu'à la stigneurie
due Kigaud-Vaudreuil, dans la division
minière de la Chaudière. Pour bien com-
prendre l'esprit de ces clauses et l'intention

du gouvernement, en les insérant dans ce
projet de loi, il lui sera permis de faire con-
naît te à cette Chambre les circonstances
sous lesquelles elles ont été adoptées.
D'abord, en 1846, le gouvernement du Canada
octroya aux Messieurs D.'Léry des lettres-

patentes, leur accordant la permission de
chercher les mines d'or et autres métaux pré-
cieux et de les exploiter dans les limites de
cette seigneurie. Ces lettres-patentes con-
tiennent plusieurs eonditons, entre autres
les suivantes : lo les concessionnaires, leurs

héritiers et ayant -cause pour toujours se

conformeront strictement à toutes lois et à
tous usiges en force et s'apnliquant à l'ex-

ploitation de ces mines; 2o qu'ils paie-

ront aux loyaux sujets de 8a Majesté tous
les dommages résultant pour eux de l'ex-

ploitation de ces mines; 3o qu'avant de les

exploiter, Us transmettront au secrétaire de la

Province, un état exact de la nature, de la si-

tuation et de l'étendue de ces mines, et 4o à la

condition de transmettre, tous les ans, au Re-
ceveur-Général de la Province, un compte
du produit brut ,(>j> oss produce) des dites

mines, et de plus à la condition de payer tous
les ans à la Couronne un dixième de tout le

produit brut des dites mines {one net lenlh
part of the whole gross protuceof the said
ores, minerais and substances.)

D'un côté, i'hon. M. Alexandre DeLéry, le

représentant des concessionnaires primitifs,

ou les compagnies à «fui il a cédé ses droits
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pour un certain temps n'ont pas rempli vis-

à-vis de la Couronne les obligations impo-
sées par les lettres-patentes ; de l'autre, la

Couronne, comme il l'a déjî fait remarquer,
a dépensé pour faire exécuter la loi concer-
nant les mines, une somme de $33,500, dont
la plus forte partie a été dépensée dans cette

môme seigneurie dite Rigaud-Vaudreuil. Il

faut ajouter que la validité de ces lettres-

patentes a généralement été contestée par les

censitaires, et par d'autres personnes. Cela a
donné lieu à des procès entre les mineurs ou
les censitaires d'un côté, et les prétendus
propriétaires des droits de mine, de l'autre.

Non-seulement les mineurs ou les censi-
taires ont généralement méconnu les titres

de ceux qui se prétendent propriétaires des
droits de mine, mais aussi la Couronne
s'est toujours vue privée du droit régalien de
10 °/ qu'elle s'est réservée par C6à lettres-

patentes.

Les choses en vinrent à un tel point, en
18G6, que le gouvernement du jour adopta
uq ordre en Conseil, déclarant que M.
DeLéry et la compagnie DeLéry auraient dans
le délai de cinq ans, à prouver la validité de
ces lettres-patentes, et qu'à défaut de cela et à

l'expiration du délai, les censitaires seraient
considérés comme les propriétaires de l'or et

de l'argent. Malgré cet ordre en conseil, la

validité de ces lettres-patentes n'a pas en-
core été établie. Le fait est qu'elle est plus
contestée que jamais. Dans le cours de l'hiver

dernier, les parties intéressées, de part et

d'autres, ont été entendues devant l'honorable
Procureur-Général, et son fiât a été accordé,
permettant une poursuite au nom de la Cou-
ronne, pour faire décider c» tte question. Es-
pérons que cette poursuite n'aura pas le sort de
celle prise par un particulier, en 1864, et dont
on a su se libérer sans que la question de
la validité des lettres- patentes ait pu être

soumi e à la décision du tribunal. C'est à

t rt, suivant le commissaire des terres, que
l'on a prétendu que la législation de 1870 et

18-9 avait reconnu la validité de ces lettres-

patentes.

On lit dans la section 6, du statut de 1870,
33 Vict.,ch. 29 :

•« Rien de contenu dans cet
acte ne sera interprété de manière à trans-
mettre à aucune personne ou à aucune cor-

poration, un droit de propriété ou de mine
qu'elles ne possèdent pas actuellement."
Une autre chose qu'il importe de remarquer

c'est que depuis quelques mois les capitalistes

des Lthls-Unis et d'ailleurs sont venus visiter

cette partie de la province. L^s uns, croyant
que cette question de la validité des lettres-

patentes était décidé* ou allait l'être prochai-
nement, se sont formés en compagnie, et

d'autres désirent le faire pour exploiter en
grand les mines d'or de la Chaudière, mais le

grand ol stacle qui 8e présente devant eux et

qui les etlraye, c'est l'incertitude au sujet des
droits de mine en question !

Le gouvernement a toute raison de croire,

qu'en mettant tin à l'état de choses actuel,

au moyen des dispositions de ce projet de loi,

les capitalistes étrangers n'hésiteront pas à
placer, dans l'exploitation de ces mines, des
capitaux considérables. D'un autre côté, si

rien n'est fait parla législature, l'on demeurera
en face d'un procès pendant, qui pourrait
durer plusieurs années, et pendant lequel,
Pexploitition de nos mines devra être inter-
rompue ou du moins paralysée.

11 y a vlonc tout lieu de croire que si la lé-

gislature ne s'en occupe pas, l'exploitation de
nos mines d'or sera reculée pour longtemps.

11 y a aujourd'hui une fièvre comme il y en
a eu en 1864, mais celle de 1864 a été de courte
durée et il en sera de même en 1880, si un
remède énergique n'est pjs apporté au mal
existant. Si nous avons là des richesses im-
menses qui n'ont pas été exploitées comme
elles auraient dû l'être, n'est-ce pas le devoir
du gouvernement et de la législature d'inter-
venir ? et, en le faisant, le gouvernement ne
cherche-t-il pas à faire respecter la volonté de
la Couronne quand elle a accordé cette faveur
à la famille De Léry en 1846 ?

En effet, comment supposer pour un instant
que la Couronne eût jamais consenti à cette

concession si elle n'avait pas eu en vue l'ex-

ploitation de ces mines dans l'intérêt et au
prolit, non seulement des concessionnaires,
mais aussi du pays; 11 s'agit donc de réaliser

autant que possible l'intention du gouverne-
ment qui a fait cet acte de libéralité à cer-

taines conditions. 11 n'a pas toutefois jugé à
propos de suivre les conclusions de l'ordre en
conseil de 1866 ; il a préféré, sans se pronon-
cer sur la question de la validité des lettres-

patentes, venir au secours du propriétaire du
sol ou du censitaire et du prétendu proprié-

taire des droits de mines, tant qu'un tribunal
compétent n'aura pas annulé cette patente.

C'est ainsi que le gouvernement a cru qu'il

était de son devoir de protéger trois intérêts :

l'intérêt du gouvernement ou du fisc, l'intérêt

public si on peut le séparer de l'intérêt du
lise, tt l'intérêt des particuliers prétendant y
avoir des droits.

L'intérêt du gouvernement ou du fisc est

incontestable, puisqu'il a droit à dix pour
cent de l'or recueilli, ou du moins à percevoir
le prix d'une licence pour chaque homme
employé, et qu'il dépense annuellement des
sommes considérables, pour faire respecter

la loi dans l'intérêt même des tiers intéressés.

Sous ces circonstances, le gouvernement
a dû conclure qu'il valait mieux exproprier,

jusqu'à un certain point les prétendus pro-

priétaires des droits de mine, dans la portion

concédée de la seigneurie dite Higaud-Vau-
dreuil, dont les censitaires ne s'étaient pas
déjà départis de leurs droits de mine, en per-

mettant à ces propriétaires ou, à leur défaut,

à toute autre personne, qui se confirmeront
aux dispositions de cet acte, d'exploiter ces

mines d'or et d'argent, mais à la condition

expresse de payer à toute autre personne,
société ou compagnie qui peuvent y pos-

séder des droits de mino, en vertu de titres
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valides, un taux n'3xcédant pas deux et

demi pour cent: c'est l'objet de la section 14.

La 15 e section déclare qu'en attendant la dé-

cision des tribunaux sur la validité des let-

tres-patentes, l'exploitation ne sera pas arrê-

tée, mais le propriétaire ou tout autre exploi-

tant à son défaut, devra payer deux et

demi pour cent au trésorier de ia province,

pour être remis à qui de droit après jugement.
Quant à la compensation qui est accordée,

le gouvernement a cru qu'elle était suffisante,

en autant que la compagnie DeLéry n'exige

habituellement que deux et demi pour cent

des personnes à qui elle accorde la permission
de miner, et, de plus, parce que, dans le cours
de l'hiver dernier, lors de certaines négocia-
tions qui ont eu lieu entre le gouvernement
d'un côté, et la compagnie DeLéry et autres
intéressés, de l'autre, il a été dit et entendu,
du moins par la plupart des intéressés, que si

l'on pouvait arriver à un arrangement pour le

temps que durerait le procès, la somme que
les mineurs auraient à payer serait de deux
et demi pour cent, et il n'a jamais été ques-
tion de taux plus élevé ; du reste, il est

admis par tout le monde que deux et demi pour
cent est un taux raisonnable et c'est celui que
le gouvernement veut imposer pour lui-même.*

* Le Conseil a porté depuis le taux à trois pour
cent.

En terminant, l'honorable Commissaire a
demandé pardon à la Chambre d'avoir occupé
aussi longtemps son attention, mais il a cru
qu'il était de son devoir de faire connaître
tout l'ensemble du bill et, surtout, les raisons
et les circonstances qui ont engagé le

gouvernement à le présenter à cette honorable
Chambre sous cette forme.

Il prie la Chambre de vouloir bien donner
sa considération îa plus favorable à un projet
de loi qui, suivant lui, est demandé dans l'in-

térêt public, et dont le but est tout à la fois de
développer nos richesses minières et de con-
tribuer à augmenter les revenus de la Pro-
vince.

Un législateur antique, a-t-il ajouté, en pré-
sentant un code de loi à ses concitoyens, avait
prononcé ces paroles : " Je liai pas fait peut-
être les meilleures lois qu'il eût été possible
de frire, mais je les ai faites aussi bonnes que
les Athéniens peuvent les supporter.

"

Appliquant ces paroles à la situation pré-
sente, il dit qu'il n'avait pas la prétention de
croire que ce projet de lot fut parfait, mais
il a tâché de l'adapter autant que possible
à la position et aux besoins de la Province.
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